
	

	 	
	

Compte-rendu	de	l’Assemblée	Générale	Ordinaire	

du	Samedi	15	mars	2025	de	16h	à	17h	

Lieu	:	Lycée	d’État	Jean	Zay	10	rue	du	docteur	Blanche	75016	Paris	

Les	statuts	prévoient	que	les	adhérents	présents	peuvent	être	porteurs	de	3	pouvoirs		

Nombre	de	personnes	présentes	:	68	et	nombre	de	pouvoirs	:	20	

Nombre	de	suffrages	exprimés	:	88	

ORDRE	DU	JOUR	:	

En	préambule,	 le	président	remercie	pour	 leur	 implication	bénévole	 les	administrateurs	de	

l’ANATPE,	ainsi	que	celle	les	délégués	locaux.	Il	remercie	également	les	adhérents	présents	

pour	l’assemblée	générale.	

Le	 président	 rappelle	 les	 modifications	 intervenues	 avec	 la	 révision	 des	 statuts	 lors	 de	

l’assemblée	générale	extraordinaire	du	3	février	2024.	

	

1. Présentation	du	rapport	d’activité	2024	
Le	 rapport	 d’activité	 a	 été	 adressé	 à	 tous	 les	 adhérents	 avec	 la	 convocation	 à	 l’assemblée	
générale.		Cf.	annexes.	
Le	président	présente,	sur	grand	écran,	les	grands	axes	du	rapport	d’activité	2024.	
	
	Vote	d’approbation	:	POUR	:	88	 CONTRE	:	0	 ABSTENTION	:	0	
	
Rapport	approuvé	à	l’unanimité	

	
2. Présentation	du	rapport	financier	2024		

Le	rapport	financier	a	été	adressé	à	tous	les	adhérents	avec	la	convocation	à	l’assemblée	générale.	
Cf.	annexes.	
La	trésorière	présente,	sur	grand	écran,	le	compte	de	résultats	2024.	
	
Vote	d’approbation	:	POUR	:		88	 CONTRE	:	0	 ABSTENTION	:	0	
	
Rapport	approuvé	à	l’unanimité	

	 	

	

ASSOCIATION	NATIONALE	DES	ASSESSEURS	

DE	TRIBUNAUX	POUR	ENFANTS	

Créée	en	1992	



	

3. Projets	2025	
	

- La	 trésorière	 présente	 le	 budget	 2025	 adopté	 par	 le	 Conseil	 d’administration	 pour	
information.	

- Le	président	présente	quelques	projets	pour	l’année	2025	:	

• Renforcer	le	partenariat	avec	l’ENPJJ	avec	signature	d’une	convention	pour	l’accès	des	
assesseurs	aux	formations	ENPJJ	dans	les	territoires.	

• Présentation	 d’une	 nouvelle	 demande	 de	 rescrit	 fiscal	 pour	 obtenir	 le	 statut	
d’association	d’intérêt	général.	

• Poursuivre	 la	 concertation	 avec	 les	 autorités	 judiciaires	:	 ENM,	 garde	 des	 Sceaux,	
DPJJ…	

• Audition	 par	 le	 Défenseur	 des	 enfants	 le	 19	 mars	 2025	 dans	 le	 cadre	 des	

consultations	pour	le	rapport	annuel	du	Défenseur	des	droits	consacré	aux	droits	

de	 l’enfant	 portera,	 pour	 l’année	 2025,	 sur	la	 situation	 des	 enfants	 suspectés	

d’avoir	commis	des	infractions 

	
Fin	de	l’assemblée	générale	à	17h.	
	
	
Guillaume	Joubert	 	 	 	 	 	 Ysabelle	Malabre-Le	Louarn,	

				Le		président	 	 	 	 	 	 				La	secrétaire	générale	 	

	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	


